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 n° 274 483 du 21 juin 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation du refus de visa, pris le 8 mars 2022.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 décembre 2021, la requérante a introduit une demande de visa de long séjour, 

de type D, en qualité d’étudiante dans un établissement d’enseignement privé. 
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1.2. Le 8 mars 2022, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, qui a 

été notifiée à la requérante à une date que le dossier ne permet pas de déterminer, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit: 

 
« Références légales: Art. 9 et 13 de la loi du 15/12/1980 

[…] 

L'intéressée n'a pas produit d'éléments suffisants permettant à l'autorité administrative de s'assurer que 

son séjour en Belgique à des fins d'études ne présente pas un caractère abusif. 

En effet, en ce qui concerne les réponses apportées par l'intéressé aux questions qui lui ont été posées 

lors du dépôt de sa demande, il appert que les réponses fournies contiennent des imprécisions, des 

manquements voire des contradictions telles qu'elles démontrent que l'intéressée n'a pas recherché les 

informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger 

décidant d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer dans un projet 

d'études sérieux. En tant que telles ces réponses constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en 

doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité. En conclusion, la demande est refusée et 

le visa ne peut être délivré». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité du 

recours. Citant une jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le 

Conseil), elle fait valoir que « pour qu’un recours introduit devant votre Conseil soit 

recevable, il faut notamment que la partie requérante ait un intérêt à obtenir l’annulation 

sollicitée. […]. Du reste, l'article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers porte que Les recours visés à l'article 

39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt. Votre 

Conseil a aussi rappelé que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie 

requérante doit justifier d'un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime [note 

en bas de page] et que l'intérêt tient dans l'avantage que procure, à la suite de l'annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l'acte entrepris [note en bas de page]. Or, la partie adverse estime 

que l’annulation de l’acte entrepris ne pourrait fournir un avantage à la partie requérante. 

En effet, il ressort du dossier administratif que le certificat de scolarité Année universitaire 

2021-2022 / Rentrée décalée de février 2022 délivré par l’école it établi le 12 octobre 2021 

mentionne expressément qu’Une dérogation est accordée à titre exceptionnel permettant de rejoindre 

le campus jusqu’au 15 mars 2022. En cas d’obtention rapide du visa, l’étudiant pourra rejoindre à tout 

moment la classe démarrée en octobre 2021. La validité de ce certificat de scolarité expire le 15 mars 

2022, date à laquelle l’étudiant devra avoir reçu sa carte d’étudiant. Dès lors que cette date est 

dépassée et que la partie requérante ne démontre ni qu’elle a obtenu une autre dérogation, 

la partie adverse estime que le recours est irrecevable à défaut d’intérêt actuel puisqu’elle 

n’établit pas qu’elle pourrait encore suivre les cours pendant l’année académique 2021-

2022 ». 

 

2.1.2. La partie requérante a déposé une « note de plaidoirie », dans laquelle elle fait valoir 

ce qui suit, en ce qui concerne son intérêt au recours: « Les articles 4 et 5 de la directive 

2016/801 évoquent « L'admission d'un ressortissant de pays tiers au titre de la présente 

directive ». La demande de visa étant introduite par « Le ressortissant d'un pays tiers 

souhaitant séjourner sur le territoire du Royaume en tant qu'étudiant » (article 60 de la loi), 

[la requérante] justifie d’un intérêt à ce que son recours soit examiné en vue de pouvoir 

poursuivre sa scolarité en Belgique, le cas échéant l’année scolaire prochaine. Il n’est pas 

admissible qu’elle doive, réintroduire, à ses frais, une nouvelle demande à cette fin en 2022; 

[la requérante] justifie d’un intérêt actuel à ce que soient jugés les mérites de sa demande. 

De plus, l’intérêt à l’annulation est moral et matériel, ainsi que le confirment les conclusions 

présentées par Madame l’Avocat Sharpston le 31 janvier 2019 dans l’affaire C-704/17: 

« 44. Il me semble donc que le libellé de l’article 9 de la directive 2013/33 conforte l’interprétation que je 

propose… 53. Deuxièmement, il me semble que la jurisprudence de la Cour sur l’intérêt à agir d’une 
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personne apporte des orientations utiles en la matière. Ainsi, dans le contexte de mesures restrictives 

individuelles relevant de la politique étrangère et de sécurité commune adoptées par le Conseil, la Cour 

a jugé qu’un concluant conserve un intérêt à demander l’annulation d’un acte, en particulier, lorsqu’une 

conclusion d’illégalité pourrait raisonnablement servir de fondement à un futur recours en indemnité lié au 

préjudice moral ou matériel (37) que lui cause l’acte litigieux (38). Même sans la perspective d’une 

réparation pécuniaire, il est concevable qu’un demandeur ait un intérêt moral à agir, car une annulation 

éventuelle pourrait constituer une forme de réparation du dommage moral qu’il a subi en raison de 

l’illégalité de l’acte concerné (39) ». Outre la jurisprudence [de] la CJUE évoquée par Madame 

l’Avocat général Sharpston (arrêt du 22 décembre 2008, Gordon/Commission, C-198/07, points 19 

et 60 ; arrêt du 27 juin 2013, Xeda International et Pace International/Commission ,C-149/12 P, points 32 

et 33 ; arrêts du 28 mai 2013, Abdulrahim/Conseil et Commission , C-239/12, points 70 à 72 ; arrêt du 

15 juin 2017, Al-Faqih e.a./ Commission ,C-19/16 P, points 36 et 37), est également pertinent l’arrêt 

rendu le 17 juillet 2018 par la CEDH dans l’affaire Ronald Vermeulen contre Belgique 

(requête 5475/06) ; pertinent, car il concerne la perte d’intérêt au recours devant le Conseil 

d’Etat au contentieux de l’annulation, soit un contentieux de légalité identique à celui qui 

confié au Conseil du Contentieux. L’arrêt retient une violation de l’article 6 CEDH, certes 

non applicable au cas d’espèce, mais dont la garantie est identique à celle offerte par les 

articles 14 et 47 de la Charte et par l’article 34 de la directive études. La CEDH rappelle 

l’arrêt n°117/99 rendu le 10 novembre 1999 par la Cour Constitutionnelle: « B.7. Un requérant 

ne perd pas nécessairement tout intérêt à l’annulation d’une nomination illégale lorsqu’il est admis à la 

retraite. Ainsi, s’il est vrai qu’il ne peut plus aspirer à la fonction dont il conteste l’attribution, il peut 

néanmoins conserver un intérêt, moral ou matériel, à l’annulation erga omnes de la décision qui l’a 

empêché d’y accéder. En outre, un arrêt d’annulation facilitera l’établissement de la faute de 

l’administration s’il introduit une action devant le juge civil. ». Puis poursuit : 49. Tout d’abord, la Cour 

souligne qu’en l’espèce, le Conseil d’État était le seul organe juridictionnel compétent pour connaître d’un 

recours à l’encontre de la décision litigieuse du Selor prononçant l’échec du requérant au concours (dans 

le même sens, mutatis mutandis, L’Érablière A.S.B.L., précité). Les griefs du requérant à l’encontre de la 

décision litigieuse n’avaient donc pas été examinés par un quelconque autre organe ou juridiction (a 

contrario, Mohr c. Luxembourg (déc.), n o 29236/95, 20 avril 1999, Papaioannou, précité, et Zubac, 

précité, § 125).  50. Aussi, la Cour note que la majorité des affaires dont elle a eu à connaître dans 

lesquelles les requérants alléguaient une atteinte à leur droit d’accès à un tribunal concernait des 

formalités à accomplir ou des exigences procédurales à respecter lors de l’introduction du recours (voir, 

par exemple, L’Érablière A.S.B.L., précité, Papaioannou, précité, Trevisanato c. Italie, n o 32610/07, 15 

septembre 2016, Miessen c. Belgique, n°31517/12, 18 octobre 2016, et Sturm, précité). À la différence 

de ces affaires, le cas d’espèce ne concerne pas une formalité que le requérant aurait omis d’accomplir 

ou une règle procédurale qu’il n’aurait pas respecté ; il s’agit de la perte d’intérêt au cours de la procédure 

devant le Conseil d’État… 52. De surcroît, la Cour constate que le Conseil d’État ne s’est à aucun moment 

interrogé sur les causes de la perte d’intérêt du requérant, en particulier sur l’impact qu’avait pu avoir la 

durée de la procédure à cet égard. En raison de l’arrêt du Conseil d’État déclarant le recours irrecevable, 

le requérant n’a pas non plus bénéficié d’un examen des moyens de fond soulevés à l’appui de son 

recours en annulation (Obermeier c. Autriche, 28 juin 1990, § 68, série A n°179)… 54. La Cour constate 

toutefois que la Cour constitutionnelle a déjà rappelé au Conseil d’État qu’il devait veiller à ce que la 

condition de l’intérêt ne soit pas appliquée de manière trop restrictive ou formaliste. La Cour 

constitutionnelle a également considéré que l’interprétation de la notion d’intérêt avait été trop formaliste 

dans une affaire présentant certaines similitudes avec le cas d’espèce (paragraphes 29 et suivants, ci-

dessus) …58. Ainsi, eu égard à la procédure prise dans son ensemble et en particulier au fait que le 

Conseil d’État ne s’est pas penché sur l’éventuelle influence de la durée de la procédure devant lui sur la 

perte d’intérêt à agir du requérant, la Cour conclut que l’irrecevabilité du recours en annulation introduit 

par ce dernier a, en l’espèce, atteint le droit d’accès à un tribunal dans sa substance même et n’était pas 

proportionnée au principe de bonne administration de la justice. 59. Partant, il y a eu violation de l’article 

6 § 1 de la Convention ». Pour reprendre l’arrêt Vermeulen, précité, Votre tribunal doit 

s’interroger sur l’impact qu’a pu avoir la durée de la procédure, tant devant l’administration 

(dont une décision fut déjà annulée), que devant lui , ainsi que l’incidence de Votre arrêt du 

24 juin 2020 sur la perte d’intérêt du demandeur. Les articles 47 de la Charte et 34 de la 

directive 2016/801 (CJUE, arrêt du 10 mars 2021, dans l’affaire C-949/19) garantissent un recours 

effectif et le droit d’être jugé dans un délai raisonnable. Retenir l’exception aurait pour effet 

de rendre ineffective toute contestation du refus de visa étudiant, à défaut de redressement 

approprié possible en temps utile compte tenu des contingences (pourtant prévisibles 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=210332&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=9828433#Footnote37
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=210332&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=9828433#Footnote38
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=210332&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=9828433#Footnote39
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annuellement) que sont les dates de rentrée académique et de dérogation limite. Au besoin, 

saisir la CJUE de la question visée au dispositif. Pour toutes ces raisons, l’exception 

d’irrecevabilité doit être rejetée, ainsi que jugé récemment par Votre Conseil (arrêt 268980 du 

24 février 2022, […]). A tout le moins, elle est liée aux conditions de fond et doit être examinée 

avec le moyen (arrêts du 23 février 2022, n° 263806 , […] et n°268805, […]). […] ». La partie 

requérante cite également une autre jurisprudence du Conseil. 

 

2.1.3. Lors de l’audience, la partie requérante expose l’argumentation développée dans sa 

note de plaidoirie, et dépose une nouvelle attestation d’inscription pour l’année 2022-2023. 

 

La partie défenderesse se réfère à l’appréciation du Conseil en ce qui concerne l’intérêt au 

recours, mais demande d’écarter la note de plaidoirie des débats. 

 

2.2. Tout d’abord, le dépôt d’une note de plaidoirie n’est pas prévu par le Règlement de 

procédure devant le Conseil. Cependant, dans la mesure où cette note constitue le reflet 

de la plaidoirie de la partie requérante à l’audience, elle est prise en compte, non comme 

une pièce de procédure, mais uniquement à titre d’information dans le cadre de l’analyse 

du recours (en ce sens, C.E., 1er juin 2011, n° 213.632; C.E., 19 novembre 2014, n° 229.211 ; C.E., 19 

février 2015, n° 230.257 ; C.E., 22 septembre 2015, n° 232.271 ; C.E., 4 août 2016, n° 235.582).  

 

2.3.1. Ensuite, selon la doctrine, « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, 

Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et il est de jurisprudence 

administrative constante (voir notamment : CCE, 9 décembre 2008, n°20 169) que, pour fonder la 

recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement 

exister au moment de l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au 

prononcé de l’arrêt. 

 

Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat 

a déjà estimé que « la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa 

pour la durée de ses études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005-

2006, rien ne permet de conclure que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne serait 

pas organisée chaque année et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si elle la 

sollicitait. S'il est vrai que la situation a évolué pendant la durée de la procédure, la requérante conserve 

néanmoins un intérêt à obtenir l'annulation de l'acte attaqué, dans la mesure où, à la suite de cette 

annulation, il appartiendrait à la partie adverse de réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle 

décision, qui se fondera sur sa situation actuelle » (CE, arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 2010). 

 

2.3.2. Le raisonnement tenu par le Conseil d’Etat, auquel le Conseil se rallie, est également 

applicable en l’espèce. Les contestations émises par la partie requérante à l’encontre de 

l’acte attaqué, portent, principalement, sur la motivation de celui-ci. La question de l’intérêt 

de la partie requérante au recours est donc liée aux conditions de fond mises à l’autorisation 

de séjour, demandée.  

 

2.4. Il résulte des développements qui précèdent que l’exception d’irrecevabilité, soulevée 

par la partie défenderesse, nécessite un examen préalable du moyen d’annulation. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3.13. et 34 

de la directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux 

conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, 

d'études, de formation, de volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets 
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éducatifs et de travail au pair (ci-après: la directive 2016/801/UE), des articles 9, 13, 58, 59, 

61/1, § 2, 61/1/1, 61/1/3, 61/1/5 et 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980), « lus en conformité avec les dispositions européennes qui précèdent », 

du droit d’être entendu, et « du devoir de minutie et de collaboration procédurale ». 

 

A l’appui d’un second grief, elle soutient que « La motivation ne révèle pas un examen 

individuel de la demande et est à ce point stéréotypée qu’elle est opposable à tout étudiant 

souhaitant étudier en Belgique […] », et renvoie à des arrêts du Conseil. 

 

3.1.2. Dans la mesure où elle désire séjourner plus de trois mois en Belgique, pour faire 

des études dans un établissement non organisé, reconnu ni subsidié par les pouvoirs 

publics, la requérante était soumise aux dispositions générales de la loi du 15 décembre 

1980, et plus spécialement aux articles 9 et 13.  

 

Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, la partie 

défenderesse dispose d’un pouvoir discrétionnaire général. Dans le cadre de la mise en 

œuvre de ce pouvoir discrétionnaire, la circulaire ministérielle du 15 septembre 1998 (M.B. 

du 4 novembre 1998), modifiée par la circulaire du 1er septembre 2005 (M.B. du 6 octobre 2005), 

relative au séjour de l'étranger qui désire faire des études en Belgique, a procédé à une 

description du régime applicable aux étrangers inscrits dans un des «établissements 

d'enseignement non organisés, ni reconnus, ni subsidiés par les pouvoirs publics » (Partie 

VII). Ces établissements d'enseignement sont habilités à «délivrer à l'étranger une 

attestation d'inscription qui [lui] permet d'introduire une demande d'autorisation de séjour 

provisoire sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 ». La circulaire du 

1er septembre 2005, précitée, indique que l’examen individualisé du dossier de l’étudiant 

demandeur, fondant la décision d’octroi ou de rejet de la demande d’autorisation de séjour, 

se base sur plusieurs critères objectifs, au nombre desquels figurent notamment la 

continuité dans les études et l’intérêt du projet d’études envisagé. 

 

3.1.3. L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de 

la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué, dont les termes ont été rappelés au point 

1.2., ne permet ni à la partie requérante ni au Conseil de comprendre les raisons concrètes 

qui ont poussé la partie défenderesse à statuer comme en l’espèce, l’acte attaqué ne 

s’appuyant sur aucun élément factuel. Elle ne révèle aucune indication sur les éléments 

précis qui ont été pris en compte par la partie défenderesse pour estimer que les réponses 

fournies par la partie requérante contiennent des « imprécisions, des manquements voire des 

contradictions telles qu’elles démontrent que l’intéressée n’a pas recherché les informations concernant 

les études envisagées avec tout le sérieux requis par un étudiant étranger décidant d'entreprendre la 

démarche coûteuse d'études en Europe et résolu à s'impliquer dans un projet d'études sérieux ». 
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Le Conseil estime par conséquent, sans se prononcer sur la volonté réelle de la requérante 

de poursuivre des études en Belgique, qu’en l’espèce, la motivation de l’acte attaqué ne 

permet pas de comprendre suffisamment sur quels éléments la partie défenderesse se 

fonde pour estimer qu’ « [e]n tant que telles ces réponses constituent un faisceau suffisant de preuves 

mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité». S’il ne revient pas à la 

partie défenderesse d’exposer les motifs des motifs de la décision, la motivation de l’acte 

attaqué doit pouvoir permettre à la requérante de comprendre les raisons de son refus, 

pour pouvoir les critiquer utilement. L’acte attaqué n’est, dès lors, pas suffisamment et 

valablement motivé. 

 

Partant, le motif de l’acte attaqué portant que « L'intéressée n'a pas produit d'éléments suffisants 

permettant à l'autorité administrative de s'assurer que son séjour en Belgique à des fins d'études ne 

présente pas un caractère abusif » ne peut être considéré comme établi, à défaut pour la partie 

défenderesse d’avoir démontré à suffisance le caractère « abusif » de la demande 

d’autorisation de séjour de la requérante. 

 

3.3. Dans la note d’observations, la partie défenderesse soutient que « les motifs se 

trouvent bien dans l’acte et sont corroborés par le dossier administratif dès lors qu’il ressort 

effectivement du dossier administratif que les réponses de l'intéressé contiennent des 

imprécisions, des manquements, voire des contradictions. Elle estime par conséquent que 

les critiques de la partie requérante manquent en fait et que […] celle-ci lui reproche de ne 

pas avoir indiqué les motifs de ses motifs alors que ceci excède son obligation de 

motivation. […] ». Cette argumentation ne peut être suivie, au vu de ce qui précède. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le second grief, développé dans le moyen unique, est, 

dans cette mesure, fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

Le refus de visa, pris le 8 mars 2022, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un juin deux mille vingt-deux, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  greffier assumé 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 


